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EGLEMENTJ 
DE LA CONFRERIE. 

DE L'ADORATION PERPETUELLE 

DU 

S. SACREMENT 
ET 

DE LA BONNE MORT. 

Erigée dans l'Eglife Paroiffiale de Vil: 
le-Marie, en l'Ifle de Montreal 1 

en Canada~ - " 



LOUÉ SOIT A J AMAlS LE SEIGNEUR 
JESUS dans le Très Saint Sacrement 

de l'Autel. 
" . ? 0 

J E fr~mcc/i'~ ,ô Md~~ 
entrant da~s l' A.ffociation de l' Ado~ 

J"ation perpetuelle, ai ch?ifi pour mattr~ 
particulier dans l'annee, le 1!', ~ 

depui.s 4 heureJ jufqu' a $" AuZ~J 
Gu -wir- pour faire a lefus-Chrijl:., au
tant qu'ilfera en moL la réparation 
des outrages qu'on lui fait au Très-Saint 
Sacrement de l'Autel. 

On doit garder ce Biliet, pour ne 
pas n1anquer à l'heure qu~on a prife. 



FIN DE L'ASSOCIATIOf\l. 

LA fin principale de .eette affociation e.il: 
de s'aider mutuellement à iè procurer 

une bonne mort; les diverfes prieres & les 
pieu!es pratiques que l'on y fait, font pour 
l'Dbtenir ~ tous ~ei"affociês en général, & en 
particulier à la prelniere perfon1le d~ la Con-. 
frérie qui doit mourir. 

Les Affociés doivent fàjre un~ profeffion 
. · · fp~iale d,honorer Jefus-Chr~fl:auS. SKre

ruênt' pui~u'il l'a infiitué pour fe donner 
Ot noos, & ètre en particulier le viatique & 
la confolation des mourans. Us procuréront 
aufii par tous les moyens qu'ils pourront le 
foulagement & la délivrance de' ames du 
Pu_rgatoire , afin que ces faintes ames étant 
délivrées par leurs prieres & leuis bonnes 
œuvres , elles foient leurs protea-rices dans 
le Cid & leur obtiennent de mourir comme 
elles dans la grace de Dieu.! 

Ainfi la aévotion au S. Sacrement, & le 
zele pour la délivrance des ames du Purga
toire, font comme l'ame & le fondement 
de l'ailociation, & en meme tems les m.:> yens 
dont do1vent fe ièrvir les afioclés pour iè pr~ 
çurer une bonne mort. 



REGLIMENT DE LA CoN.Frti,.R.IE 

Les Affociés auront auffi une particuliere 
'dévotion à la fainte Vierge , aux faint Anges 
Gardiens, à faint Jofeph :~ & à faint Ama
ble, à qui efl: dediée la Chapelle de la Con
frérie ; ils les prendront pour Protetl:eurs de 
la bonne mort. 

L'on recevra dans cette aifociation toute$ 
fortes de perfonnes, de quelqu'état, de quel
flUe conditÎon , de quelque fexe, de quelque 
âge qu'elles foient , pourvû qu'elles a yem: 
l:ommunié, qu'elles (oient de bonne volonté 
& de bonnes mœurs. 

Quand on voudra en être reçu, on s'a
'dreffera au Diretl:eur de l' Alfociation , qui 
()érerrninera le jour auquel on pourra l'être, 
on s'y préparera par la pratique de quelques 
bonnes œuvres, & fur tout par une bonne 
confeffion & une fervente communion que 
l'on fera ce jour la pour gagner l'indulgence 
pleniere accordée par la Bulle:~ après quoi 
l'on récitera devant le S. SaCiement, ayant 
un cierge allumé, l'Oraifon fuivante. 

Confécration à notre Seigneur au S. Saae 
ment. 

Roficrné à vos pieds , adorable ]e(us,. 
je me confacre enticrement à vous, & 

je vous fais un proteftaûon folemnelle d . 



D U S. S A ~ a ! M EN T. 'f 
Comme le principe de la bonne mort, 

efr un bonne vie ; les pcrfonnes aifociées 
C!Uront foin de regl~r la leur felon les ma
ximes de l'Evangile & l'efprit èu Chrlfba-· 
njfme. 

L'on ne recevra point dans l'affociation' 
les perfonnes qui auroient fait quelque faute 
coniidérable contre la pureté avec fcanda
le, à tnoins que le fcandde ne fùt réparé , 
& que la perfonne ne donnât des preuve• 
tie la pureté de fel> mœurs , & de la régulari
té de ià conduite. 

L'on ne recevra. pas non plus ceux, qui 
ff~quentent des matfons ou des perfmmes 
f~tfpeétes , qui vont fouvent au cabaret , ou 
font fuje·s à s'enivrer, qui venJent de l'eau
de-vie au}\ Sauvages , qui tiennent publi
quement d:.ms leurs maifons des bals, ou 
aifemblées de danfes , ou y re~oivent des 
mafques, ou qui fe mafquent; ecu.~ & celles 
qui proferent publiquement des blafphèmes, 
ou des paroles mjurieufes à D1eu & à la 
Religion ; qui entretiennent des inimitiés, 
tms vouloir fe réconcilier. 

Les perfonnes qui feroient fujettes à quel·
ques-unes des fautes fufclites, ou qui en q\.tel
que autre maniere cauferoient du fcan~ale, 
ne feront point rcçûes dans l 'affoci«tion ; ou 
ft y étant admifes , elles s'en rendoient cou
pables , elles en !è1·ont exclues , f.1ns pou .. 
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RÉGLËMENT DE LA CoNrRrA.u: 
voir y rentrer , à moins qu'elles ne donnent 
des marques certaines de pénitence, & qu'el
les ne changent fincérement de conduite: en 
ce cas, fi elles défirent y rentrer, elle.s pour-· 
ront être reçlies avec l'approbation des Offi
ciers du Confeil. . 

Comme les plus pieuCes infiitutions clé .. 
génerent fouvent de leur premiere ferveur, 
ft l'on n'a un foin particulier de la renou· 
vell er. 
· L'on s'aifemblera chaque premier Samedi 
'ciu mois dans la Chapelle de la bonne 
J\tlort, à quatre heures en Eté, & à trois 
heures en Hiver; on commencera l'affem ... 
blée, par le Veni fanéte Spirittt~, &c. l'on 
elira cn!îùte Je Chapelet de la f<ünte Vierge, 
après quoi on lira quelques uns de ces Sta
tuts, ou quelqu'autre Livre de piété , ou bien 
l'on fera une exhortation felon le tems & h 
c mmodité du Direéteur de l'Affociation; 
uprès la leéture ou exhortation l'on dira le 
Chapelet des Morts & le Litanies de l::t bonne 
Mort , enfuite le Sub tuum prœfidium ~ &c. 

Le troifiéme Dimanche de chaque mois 
l'on fera dans l'Egli!è de la Paroi1Te immé
diatement après les V épres la Proceffion du 
trè5:-Saint Sacrement , à laquelle afiifl:eront 
tous les Afiociés; l'on choifira douze hom
mes , qui repréfentans toute la Confrerie , 
fuivrontle S. Sacrement, ayant à la mûn u 
cierge alhrmé. 



DU s. SACRE.MEN:T. 

vous rendre tous les jours de ma v·e le 
hommages, les adorations, & les refp é[·g 
qui vous font dûs ; & de réparer autant qu'il 
dépendra de moi les outrages & les inful
tes qui vous font faites dans le Sacrement 
adorable de votre amour ; je m'unis à cet 
eftet aux faintes ardeurs du cœur facré de 
votre divine l\1ere ;· je prie cette Mere de 
bonté d'être mon Avocate, & de vous pré
fenter le facrifice que je vous f:üs de mon 
cœur & de ma vie. Puifque vous ne m'avez 
f.1it naître que pour mourir , accordez-moi 
la grace , ô Divin Sauveur , de pouvoir 
mourir entre vos bras , ne permettez pas 
que ie fois privé à la mort de ce facré Vin 
tique , que vous avez préparé pour être la 
force & b confolation des Chrétiens dans 
les derniers mornens de leur vie , je tA
cherai de mériter cette grace par la vic 
faintc que je fuis réfolu de mer..cr ; pour 
m'aider dans cette réfolution, appliquez-moi 
le fruit & les mérites de votre Sang pré
cieux, appliquez-le en p~rriculier aux ames 
qui fouftrent dans le Purgatoire, abregez
leurs peines, & donnez-leurs le repos éter
nel , je vous oftre pour leur délivr;1nce tou
tes les Prieres & autres bonnes œuvres qui 
fe font dans l'afièciation ; faites , qu'après 
vous avoir adoré préfet t fur nos AuteL , je 
puif[è avec elle.s vous polféJer & vous ai ... 

A iij 



" RÉGLEMENT DE LA Co~œRE~IE 
mer éternellement dans le Ciel. Ainfi 
{oit-11. . 

PRA T 1 QUE S. 

Les Affociés pcnferont chaque jour à la. 
mort , & détermmeront en particulier quel
que petite Pratique , qui putffe fouvent leur 
:ra ppeller cette pcnfée :~ chacun felon fon 
attra1t & fa Jévotwn. Ils reciteront chaque. 
jour fept fots , Requiem œternam, &c. 

Ils pafferont ch~~que femaine une demie 
heure devant le S. SKrement, au jour 8r 
à l'heure qui leur feront marqués ; & outre 
cela , une heure chaque année , pour l'ado
ration perpétueVe. 

Ils accompagneront autant qu'ils pour
ront le S. Sacrement , quand on le portera 
aux Malades fur-tout aux Affociés; s'ils ne 
peuvent le falre , ils diront du moins pour 
le malade, un i' ater :~ & un Ave Maria. 

Ils auront auŒ une heure marquée pour 
'Venir devant le S. Sacrement , tomes les 
fo1s qu'Il fera expofé à la Paroiffe. 

Ils fe confefièront & communieront au 
moins une fo1s, chaque mo.s , pour la fin de 
l'afioCiatwn ; ce jour-là ou quelqu'autre , 
qui leur fera plus commode , ils pourront 
f;nre un jour de retraite ' pour fe rréparer 
à la mort , ils en d manderont la méthode 
;l leur Confeffeur. 



D U S. S AC R E ME N T. , 

Le Jeud1 Saint de chaque année, tous les 
affociés affifieront à la grande Meffe de la 
Paroiffe & à la Proc~ffio~ du S. Sacrement , 
qui fe fait enfuite ; ils feront tous enfemble 
lcurCommunion Pafchale à la meme .Meife, 
autant que cela ië pourra; ce jour-là 01 

pourra préfenter un Pain béf!i , qlil fera: 
donné par ceux de l'affociation qui auront 
cette dévotion , ou chacun à fon tour, ou 
;mx dépens de la Confrerie. 

Chaque année , le Samedi dans l'Oétave 
du S. Sacrement, tous les Affociés renouvel
leront la confécration·qu'ils ont faite à notre 
Seigneur dans le S. Sacrement, au jour de 
leur réception : cette cérémonie fe fera de
vant le S. Sacrement expofé. 

Chaque affocié après ià réception offi·i-
a toutes les prieres & bonnes œuvres qu'il 

pourra. faire pendant huit jours , pour la pre
mi cre. perfonne de la Confrerie qui doit 
mounr. 

Si quelqu'un des Affociés tombe malade , 
les perforu1cs prépofées pour cela auront 
foin de le vifiter & de l'exhorter , s'il efr 
en danger, à recevoir les S2cre:nens , & fe 
préparer à gagner les Ind·algences accordées 
aux Affociés ; on aura foin aufli de fairè 
avertir le Dueéteur de l'Ailociation de l'état 
du malade. 

Si l'on pori:e le faint v· atiqu_e au malad ... , 



·,.o RÉyLFMENT DE LA CoNFlUIUI 
Les deux Admimfl:rateurs de la Confrerie, ou 
s'ils ne peuvent s'y trouver :~quelques-autres 
des Con freres, y a ffifieront, chacun un flam
beau à la main , & fuivront le S. Sacrement 
immédtatement après le Dais , les autres 
affoctés tâcheront auffi de s'y trouver. L'on 
avemra par quelques coups de la pet! te cloche 
que c'efi un Confrere, à qui on le porte. Si le 
Ipalade tombe dans l'agonie, l'on fonnera 
quelques coups de la groffe cloche , pour 
avertir les Affoe1és, qui fe rendront dans la 
Chapelle de la bonne Mort, pour y faire les 
~neres des agom.G1ns , ou quelques autres 
a leur dévotion pour le moobond ; ceux qui. 
ne pourront pas Vfnir à l'Eglife, feront chez. 
eux lrc: mêmes pneres, ou diront du mo~ 
cinq Pater & Ave. 

Quand Il mourra quelqu'un des affociés , 
tous les autres afftfieront à fon enterrement. 
ils feront pour lUI une Communion , & of-. 
fnront à D1eu pour le repos de fon ame, 
toutes les prieres & bonnes œuvres qu'ils fe
ront pendant hmt jour ; quatre députés de 
l'Affociation porteront ' les coins du drap., 
chacun un cierge à la main. L'on fera un 
petit fervice, & l'on dn·a trois Meffes baffes, 
pour chc.·:ne AffoCH~ dé édé , autant que la 
Confrerie 1èr::t en ét:lt de le fc:ire. Huit jours 
après la mort d'un des Affoc1és , tous les 
ti~ltres offnront à D1eu pendant hu:r autre~ 



D U S. S À C !t E M ! N T; t 
jours toutes les prieres & autres bonnes œu. 
vres qu'ils feront pour la pertonne de la 
Confrerie qui mourra la prem1ere. 

La Confrerie ou Affoc1ation de la bonne 
Mort fera gouvernée par un des Prêtres du 
Seminaire de S. Sulpice, qui deffervent la Pa
roiffe de VIlle-Mane, conjointement avec 
deux Admmifl:rateurs que l'on éhra chaque 
année ; le premier des Admmifl:rateurs pré
ftdera aux Alfemblées à l'abfence du Di ... 
reéèeur, lè fecond aura les clefs & les re4 
gifires de la Confrerie , dont tl fera Tréfo
rier , il écrira dans un reg-ifire les noms de 
ceux qui feront reçûs , le ]our & l'année de 
leur réception , & ce qui fe paffera de plus 
conftdérable dans chaque affemblée, il re
cevra les quêtes & les offrandes, il fournira 
aux dépenfes qui fe feront , & tiendra en 
ordre tout ce qui appartient à la Confre
rie ; il aura un autre regifl:re , où il tiendra. 
compte de la recette & de la dépenfe; en 
fortant de charge il remettra en préfence 
des Adminifirateurs affemblés les L1vres , 
Regifl:res , & tout ce qu'Il aura entre les 
mains, à celui qui lui fttccedera. 

Il y aura pour mettre les regifl:res & tout 
ce qui appartient à l'Affociation une armoi
re à deux clefs , dont le DLreéteur aura l'une, 
& le Tréforier l'autre. 

L'on tiendr~ çhac;1ue mois l'a!fernblée ~ 
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(;onfeil, qui fera con~ po fée de tous ceux qul 
,nuront été choifis pour cela : dans la fulte 
tous ceux qui auront été Admnifrrateurs , 
~urom droit de s'y trouver ; l'on y pro po
fera ceux & celles qui demandent à être re-
.çûs dans la Confrerie ; l'on y réglera tout 
ce qui peut fervir au progrès de l'affocia-
tion. 

Chaque année, le Samedi dans l' Oétave 
~u S. Sacrement ., ou autre jour qui fera 
trouvé plus convenable, on fera l'éleEtion 
-des Adminiftrateurs , que l'on pourra con
tinuer deux ans & même plus, fi la néceffité 
ou l'utilité de la Confrerie le demandent; 
outre les Adminifirateurs, il y aura un Sa-
crifl:ain nommé par le Confe1l, pour être 

,oa ide du T réforier ; quatre allifrans pour vi
liter les malades , confoler les affligés : ili 
avertirontles Dueéteur ou le Superiemwdes 

ifférens befoins qu'ils remarquent dans ceux 
qu'ils vifitent; l'on nommera quatre hommes 
pour vifiter les hommes, & quatre Dames 
pour vifiter les femmes. 

Les Affociés auront particulierement foin 
que les corps morts des pauvres abandonnés 
foient enterrés d'une maniere convenable ; fi 
la Gonfrerie fe trouve en état, elle fourni-. 
ra ce qui fera' n~ce!Iaire pour cela. . 

Chaque aJ.focié donnera en entrant, & 
puis tous les nns vingt ou trente fols pour les 

Servi,es 

., 



, D tJ S. S A C A :E ME N T. :.t; 
Services & 1\leffes pour les D~funts, pour 
les cierges & autres dépenfes de la Confrerie. 

Toutes les fttfdttes Regles & Statuts n'o
bligent fous aucune peine de péché mortel, 
ou veniel ; ce qui ne doit pas empêcher les 
affociés de l~s garder :fidéle ment , pour par
ticiper aux Indulgences, & mériter par cette 
:fidélité une bonne & fainte mort. 

" )1.)1~»-.,){.:;t.)K).<)(;(XX)Ol.:XXYI. 

PRIERES; 
.Que l'on dit pendant les Affemblées-: 

Veni fanae Spiritus, &c. 

Le Chapelet ou Couronne de la Sainte 
Vierge. 

l'Exhortation ou Leéèure. 

LIT A lV 1 ES, 
Po;.,. obtenir une bonne & fainte mort; 

Eigneur, délivrez-moi d'une mort fubi-· 
te & imprevûe. Selon votre grande 

müèricorde. 
Quand je mourrai , délivrez-moi des em~ 

bûches du démon , Selon votre , &c. 
. B 



4 RÉGGMfNI DE tA CoNFRE a: 
Quand je mourrai, déhvrez-moi des 

frayeurs de la mort, 
Quand je mourrai, délivrez-moi de 

la tentation du défefpoir _, ' 
Quand je m::>Urrai, délivrez-moi de 

l'efprit de préfomption .. 
Quand je mourrai , délivrez-moi de 

l'enduci!fement du cœur, 
Quand je mourrai , délivrez-moi de 

votre colere , 
Quand je mourrai , délivrez-moi de 

la puiŒ~nce du diable , 
Quand je mourrai , délivrez-moi de 

'ious les attraits du monde & de la 
chair, 

Quand je mourrai , faites - moi la 
~race de recevoir mes derniers Sacre
mens, 

Quand je mourrai , accordez- moi 
l'abondance de vos graces , 

Quand je mourrai , accordez- moi 
une contrition parfaite, 

Quand je mourrai , accordez - moi 
tme ferme efpérartce & une foi iné
branlable, 

Quand je mourrai , accordez- moi 
une ardente ch:trité, 

Quand je m.)urrai , accordez- moi 
ttne pat1ence mvinc1ble, 

Quand je mourrai'" accordez·moi la 
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{Jrce de réfifier à m s ennemis, 

Quand je mourrai, accordez- moi 
une foumiffion parfaites à vo~ ordres, 

Quand je mourrai, accordez· moi un 
· 2rdent défir de vous voir, 

Quand je mourrai, accordez-moi la 
proteél:ion d~ la Sainte Vierge, de Saint 
Jofeph , l'affifiance des Saints Anges 
Gardiens, & l'interceHion de tous les 
Saints, 

Quand je mourrai, accordez-moi le 
fecours de~ Prètres, 

Seigneur J efus , Fils du Dieu vivapt, 
,Par votre fà:nte Incarnation, pardon
nez-moi mes péchés, & fauvez.-moi. 

Par votre Nativité, 
Par votre Bapteme, & votre faint 

Jeûne, 
Par votre faim 81 par votre foif, 
Pélr vos veilles, par vos gém1f emens 

&. par vos foupirs, 
Par vos larmes très-arncrcs, 
Par vos travaux & par vos douleurs 

extrêmes, 
Par votre fueur de fang-, 
Par les liens oui ont att~ché vos mains 

facrées, ~ 
Par les cruelles playes que les cloux 

vm s or.t f~11tcs, 
Par vctte couro1me d'énines, 

- ' .- B ï 



·. 6 RÉGLEMENT DE LA Co:KFREitr:E. 
Par le fanR que .vous avez répandu , 
IJar votre Croi."< & votre Patlîon, 
Par le fiel & par le vinaigre que vous 

avez goûté, 
Par vos cinq playes, 
Par votre fainte agonie , 
Par votre très-fainte Ame que vous 

avez remife entre les main~ de votre 
Pere , & qui fut féparée de fon corps 
pour la rédemption du monde, 

Par votre mort & votre fépulture , 
Pere céle.fie, qui êtes n;eu, faites que 

je meure de la mort des Jufies, 
Rédempteur des hommes , qui êtes 

Fils de D1eu , 
Efprit. faint gui procede du Pere & 

clu Fils , 
Trinité fainte >qui n'êtes qu'un Dieu, 
Par les entrarlles de votre miféri

corde, 
Par les mérites & l'intercefllon de la 

fainte Vierge & de faint J o[eph , 
Par l'interceff on des neufs Chœurs 

cles Anges, 
Par les mérites & interc.cffions des 

faints Apôtres & Evangelifl:es, 
Par les mérites & interceffi0ns de tous 

les Samts & Saintes qui ont fouflèrt le 
·nartyre, · 

Par les mélites & interceffi.ons des 
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faints Pontifes & Confeifeurs, Faites, &c. · 

Par les mérites & interceffions des faints 
Doéteurs, Faites , &c. 

Par les mérites & interceffions des Reli
gieux & Hermites~ Fc:.ites, &co. 

Par les mérites & interceHions des faints 
Prêtres & Lévites, Faites , &c. 

Par les mérites & interceŒons des faintes 
~ierges & Veuves, Fa1tes, &c. 

Saint Michel Archange , Saints Anges 
Gardiens, Efprits faints de toUs les Ordres 
céle11es, grand S. Jofeph, di (J'ne Epoux de 
Marie , Saints Patrons , défendez-moi dans 
le combat, afin que je ne pér~ffe pas au re· 
àoutable Jugement de Dieu ; & vous, Vier
ge & .Mere admirable , qui confolez les 
Affligés, qui êtes la Reine de tous les Saints; 
fuites par votre interceffion que mon efprit 
exemr de tout péché, & n'ayant plus rien 
à expier en l'autre monde, mérite d'être re
çu par les Anges, & conduit dt.ns la célefre 
patrie. Ainii foit- il. 

Le Chapelet des Morts, qui commence 
par le De profundis , Pat er nofier à chaque 
dixaine , on dit enfuite dix fois requiem 
~e:ernam, &c. à la fin 'f·eqtûefcant in pa:e· 

Le Chapelet efr de flx di ·aines. En finif
Lu1t l'on dit : 

Mm·ia mater gratia , 
Mater mifericordia, 

B iij 
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n" no.r ab hofle pr·otege .J 

Et hoïa mortù fiifczpe. 
Gloria tibi, Domine, 

!2_ui natu: efl de Vh·gi;ze, 
Cum Patre & Janflo Spiritte, 
ln fempiterna Jcewla. Amen. 

Sub tuum prœjidiwn, (/c. 

Aae d'acceptation del~ k1ort. 

J , Adore, ô mon Dieu , votre être étcr
• nel ; je remets entre vos mains celui que 
vous m'avez donné pot<r être détruit, quand 
~1 vous plaira, pat: la mort que j'accepte avec 
foumiffion, en union de celle de Jefus
Chr~ft~ en efprit de pénitence. D<1ns cette vûe 
je m'en réjouis., & j'efpere que l'acceptation 
gue j'en fa1s,attirera fur mci votre mi1érlcor
de, pour me f:lirc faire heureufement ce 
redouta ble paffage. 

Je dtiÎre, Se1gneur, vous faire par ma 
mort un facrifice de moi-mèmc, & rendre 
hommage à la grandeur de votre Etre par 
l'anéant.~.ifement du mien. 

Je délire oue ma mort foit un facrifice d'ex~ 
piation qui ;ous agrée , ô mon Dieu, & qui 
pUl{fe Lîtisfaire à vorrc ju{hcc pour t::1m d'of. 
fenfe:: que j'ai commues. Dans cette vûe j'ac-
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t.epte tout ce que la mort a de plus affreux 
aux fens & à la nature. 

Je confens, ô grand Dieu, à la fépara
tion de mon 2rr.e d'avec mon corps, en pu
nition de ce qt~e p~r mon p~ché je me fuis 
~éparé de vous. J'accepte 1 a pnv2tion de l'u-· 
fage des fens , t'n f~mfaéhon des péchés que 
<'). • 

J ~1 comm1s par eux • 
.fnccepte, ômon Dieu, que je fois fou

lé aux p1cds & caché en terre , pour punir 
mon orgueil qui m'a fa· t chercher à paraître 
aux yeux des créatures. ]'<:ccepte qu'elles 
m'oublient, & ne fe fouvienncnt pomt de 
moi , en punit:on du plaifir que j'ai eu d'etre 
:~irné d'elles. J'accepte la iôlitude & l'horreur 
tlu tombeau , pour réparer ru( s d1Œpat1ons 
& mes amufernens. J'accepte enfin la rédl!c-

. t~on de mon corps en poudre & en cendre , 
& je confem qu'il fo "t la pâture des vers, en 
punition de l'<.mom Mfordonné qlle j'ai eu 
pour lui. 

0 poudre , ô cendre , ô vers ! je vous re
~ois , je vous :héns & je vous regarde corn
les iP!humem de la ju.fl:ice de mon D1eu , 
l)OUr punir ma fuperbe & l'orguell qui ma 
l'Cil du rebelle ~[es orJres. V en gez. fes intérêts: 
:reparez. les injures que je lui ai faites: détrui
fez ce corps de péché , cet enncrrü de Dieu, 
ces membres d'wiquité ; & fuites ttiompher 
la puiffance du Cré, teur ùe la foiblcile de fon 
indigne créature, 
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Je m'y foumets , ô mon D1eu , & même 

au jugement, tel qu'1l (oit, que vous ferez 
de mon ame au mo~nent de ma mort, pourvû 
que je vous pofiède dans l'éternité. Je vous 
demande cette grt~ce, Dieu de rnifericorde, 
par Les mérites de Jerus-Ch rift, & par l'in
tcrceflion de la S3inte Vierge & de tous les 
Saints & Saintes du Paradis. Awfi foit-il. 

~~. ·~~'<'· '~-· ·>:<·~·~~--~~:®-~-.•. • <. ·• . • • , •• .•. \:-: · l~··x. · - ·. -
' ~ ~ - "; .. ' .. - 4~ KDJ" - ;.~~- -

Oraifon pour adore;-· le Trè.r-Saint Sacrement 
de l'Amel. 

M On Dieu & mon Sauveur Jefus, vrai 
Dieu & vrai homme , dig11e Viéhme 

du Très-Haut, PJin vivant & Source de vie 
éternelle : Je vou-s adore de tout mon cœur 
dans votre divin Sacrement, avec deifem de 
réparer toutes les irrévérences , profànations 
& impietés qui ont éré commifès contre vous 
<lans .ce redoutable Iv1y1lere. Je me pro.fierne 
devant votre fainte .Majefié pour vous y 
adorer préfentement au nom de tous ceux 
gui ne vous y ont jam<!is rendus aucuns de
vous , & qui peut-être feront fi malheureux , 
que de ne vous y en rendre jamais, comme lei 
Hérétiques, Athées~ Bla.!pbémateurs, Ma
giciens , Juifs , Idolâtres & tous les Infidé
les. Je fouhaiterois , mon D1eu , vous pou-



D U S. S A C ~ E M E 'N T. • ~ 
voir autant donner de gloire, qu'ils vous en 
Jenneroient tous enfemble :~ s'ils vous y ren .. 
doient fidélement leurs refpetès & leurs re
connoiflànces. Et je voudrois pouvoir recueil· 
1ir dans ma foi , dans mon amour, & dans 
1-: facrifice de mon cœur, tout ce qu'ils au
roient été capables de vous rendre d'hon
Jleur, d'amour & de gloire dans l'étendue 
de tous les ftécles. Je deftre même de toute 
fardeut de mon ame , vous donner autant 
de bénédiétions & de louanges, que les dam
~ vomiront d'injures contre vous dans toute 
la durée de leurs fuplices ; & pour fan.thfier 
çette Adoration, & vous la rendre plus agréa
ble, je l'unis , ô mon Sauveur :~ à toutes cel
les de votre Eglife univerfelle du Ciel & de 
la Te1·re. Regardez les fentimens de mon 
çœur , plutôt que les paroles de ma bouche : 
J'ai de!fein de vous dire toue ce que votre 
Efprit infpire pour vous honorer, à vo
lt'e fain te Mere, à vos Saints~ & tout ce que 
vous dites vous-même à Dieu votre Pere dans 
ce glorieux & auguG:e Sacrement, où vous 
êtes fon Holocauile perpétuel , & dans le 
bienheureux fein où il vous engendre de toute 
Çternité, & où vous êtes une méme chofe. 
~vec lui par la divine Efience. · 



SALUT AUX TRES - SAINTS COEURS 
de J E s u s & d~ M A R 1 E. 

I E vous falue , t:> Cœurs très-fàints. 
Je vous falue·, t:> Cœurs très-bienfaifans. 

~ vous fàlue, 6. Cœurs trè~-humbles. 
Je \·ous falue, ô Cœurs très-pur~. 
Je vous fa lue, ô Cœurs très-dévots. 
Je vous falue _, ô Cœurs tres-fàges. 
Je vous falue , ô Cœurs très-patiens. 
Je vous L1lue _, ô Cœurs très-obéi:ffans. 
Je vous f·üue, ô Cœurs très-v1gilans. 
Je vous fnlue _, ô Cœurs très-fidéles. 
Je vous L'!lue _, ô Cœurs très-heureux. 
Je vous (a lue , ô CŒurs très-aimables & tres~ 

am1antdeJEsvs &delVIARÎF. · 
Je vous loue. Je vous béme. Je vous glo .. 

rifie. Je vous rend gr.ace5. Je vous aime 
par- defius tous les Cœurs. Je vous oftre, 
âonne & co:-tfJcre le mien; prenez.:le & le 
pofiédez tout entier, purifiez-le, éclairez
~e & le fanébfiez; afin que vous y viviez & 
regniez m2intenant & toujours_, ~ pendant 
!es liécles des .Gédes. Ainfi foit.il. · 
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IN S T R U CT I 0 N S. 

Aux Fidéles Chrétiens pour fe f01ire enre
gifl:rer à l'Adorauon du Très-Samt 

Sacrement de l'Autel. 

C Ette Oraifon a été itnpfimée ptw l'ordre 
des Re!;gieufes BénédiCtine•, co1ifacréer 

à l'Adoration perpétuelle du Très-Saint Sa
crernem de l'Autel, pour lu perfonnes qu'el
lu ajfocient par le poHvoir qu'elier ont du 
Saint Siege, à l'Adoration de cet augufle Myf
tcre, & qui deviennent par là participantes 
dn honnnagn & autrn devoirr qu' eller ren
dent jour & nuit a ce divin Sacrement, en ré· 
paration dn out~·ages que le Fit. de Dt eu j 
reçoit der Impier~ Hérériqete.I, mauvaiS' Chré
tiens &c. Notre S. P. le Pape Clement X. 
poc~r gratifier cette Adoration, a concédé am: 
F;déle.r,qtti .•'uniront aux intention• defdite.r 
Rcligiei:jè.r , Indulgence plcnie1·e le jour de 
leur Ajforiation, a l'article de la mort, & 
plajieur.r mure.r appliquées aux heurei d'A
dotati:m qn'elle.rfont dans l'année, & don
ntl·ont attx Religieufe.r tm Billet de leHri 
no mi, bwre.r & jour .r qu' elle.r v eu/ ent paj[er, 
··n .dth!r,Hion.r , & elles les enregijlreront-
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Amande honorable au Sacré Cceur de Je[Ui. 

T Rès adorable Iefus , je me profierne .à 
vos pieds, en préfence de tous les An

ges, qui vous environnent, faifi d'une extrê
me douleur , à la vue des ingratitudes, de& 
mépns , des facriléges , ëles profanations t 
des irrévérences, & de l'oubli dont la pl~pait 
des hommes payent l'amour immenfe que 
vous nous témoignez dans votre adorable Sa
crement. Faut-il, mon aimable Sauveur 
que vous immolant fans ceffe fttr nos Autels,. 
qu'y tepofant jour & nuit , tout occupé d11 
foin de nous communiquer vos graces, & du 
defir de venir à nous; faut-il que, femblant 
vous oublier ainfi vous-méme , pour ne pen
fer qu'à nous, vous épuifant, vous confu
mant pour nous; il y ait encore des ingrats,. 
qui vous oublient , vous méprifent, vm, 
outragent par mille irréverences;des perfécu.. 
teurs qui vous traitent avec la derniere inc1i
gnité, par tant de facriléges, & par tant 
d'Impiétés abominables. Ah! Je confeife,. 
Seigneur, qn'il ne fut jamais d'ingratitude 
plus déte.fiable. Abufer de cet excès inofu rle 
\~otre amour , qui vous porte à vous anéan
flr pour de.tneuref avec nous> & pour vous 

. ~OMet" 
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<lonner vous-même à nous ; porter le crime 
jufques fur votre perfonne adorable ; la feule 
penfée me fait fremir d'horreur ! quels doi
vent être les fent· mens de votre facré cœur~ 
vous voyant amfi oublié, abandonné & traîté 
avec tant de mépris par la plupart des hom
mes. 

Je les dételle, mon aimable Jefus, ces 
opprobres , dont on vous deshonore • & je 
les détefl:e de tout mon cœur : c'eft avec tous 
les fentimens de douleur, d'humilité & de 
confufion, dont je fuis capable , que je fais 
maintenant amande honorable à votre d1vine 
1\1ajefl:é pour tous les-outrages 

1 
qu'on com

met contre vous. 
Oui ., c' efl: avec un cœur tout humilié , & 

tout percé de douleur, que je vous en deman
âe riulle fois pardon : que ne puis-je., Sei
gneur, arro fer de mes larmes & de mon fang 
tous les lieux où votre facré cœur a été fi in
dignement outragé ! que ne puis-je par quel. 
que nouveau genre d'hommage, réparer tant 
de profanations ! que ne puis-Je enfin porter 
tous ceux,qui en font cou~ables.,à entrer dans 
les voies de la pénitence, & à vous honorer à 
l'avenir du moins autant qu'ils vous ont offen· 
fé. Mais comme j'ai été moi-même du nom
bre de ces ingrats, je viens vous témoigner 
le fenfible regret que j'en ai, & m' ofti-ir à v oui 
pour foutfrir tous le$ châtimens, dont il v oui -- c 



:t6 RÉGLE.r.IENT DE LA CoNF.B ER Tl 

pbira me pun1r. Frappez, Seigneur, je ~ai-: 
fera1 toujours la main qui exercera fur r~o1 
une fi juilc rigueur. Trop heureux! fi je puis 
p2r toutes fortes de tourmens, réparer les 
injures que j'ai [·ütes à votre facré Cœur. 

Recevez , mon aimable ]elus , cette 
amande honorable en l'union de celle, que 
vous fites à votre Pere fur la Croix pour les 

échés de tous les hommes; recevez-là, & 
en meme tems pardonnez-moi tant d'in
gratitudes~ que je ne puis expier qu'en m'at
tachant déformais à vous aimer, & à vous 
honorer par toutes les voies dont je fuis capa
ble; c'efi: à quoi je fuis entierement réfolu: 
n:ais, Seigneur, fortifiez ma foibleffe par 
votre grace , & faites qu'après avoit trouvé 
ôans votre facré cœur une retraite confiante 
& aHun~e pendant la vie , je puiife à. l'heure 
clc ma niort rendre les derniers foupirs dans 
le même cœur. Ainfi foit-il. 

~~~~~'fi!/:~"!:'t?:',•&x..;~ .. ~'$;/!$f?l,~~~ 
~.:a:>{yJ:>i~i~>.'iaS'.~;a:;.;~;m~~~~~~ 

Aéle d'01franù & de Confécration au Sacd 
Cœur de Jefus. 

C Œur adorable de Jefus, pour réparer 
le: outrages qu'on vous fait en toutes 

le:. parues du mon~e dans votre adorable 
SJcrement , & pour éviter autant que j'eri fe-
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r. 1 cnpa' ie de tomber d2ns le mème mal
heur, je m'offre, je me dévoue, & je me 
confa re fans réi'èrve à vous aimer & à vous · 
ho11orcr fous ces efpeces honorable~,de toute 
l'étendue ùe mes forces & par toutes les voies 
que je pourrai. 

Agrééz, Seigneur, la donation que je 
vous fuis, avec t.:>ute l'ardeur de mon ame~ 
de tout ce que je fuis~ & de tout ce que je 
puis. Ah ! que je fouha1terois de pouvoir ex
p1cr par mes adorations & par mon applica
tion à vous honorer tous les outrages qu'on 
commet contre vous. Dnignez , aimable 
Jefus, regarder déformais ma perfonne, ma 
vie, mes <1éèions, mes peines, mes fouffi:an
ces, le ménte & la Cuisf.1chon de mes bon
r.es œuvres~ comme des chofes confacrées à 
'Otee honneur, pour réparer les outrages 

qu'on vous f.::tit dans le S. Sacrement. Dlfpo
fez de moi dans cette vue felon votre bon 
plaifir, & comme vous le jugerez. plus à pro
PliS po r expier les profanauon,, les irré 
vér~nces, l'oubli, l'~ngratitude doulon vous 
omraf;C fur nos Autels. Je m'offre enciere
ment à tout, & je ne veux jamais avoir d'au
tre dcfir. 

Ah! que je ferai h..,ur('ux !i je puis être une 
"Viél ~me agrtable à vos yeux, tOt te immolée 
à votre gloire , brûlée & confiunée pa · 
es fi"Immcs de votre amm~r; je le f._r<!i, A 

. Cij 
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;mon Jefus, ùl vous plaît de me favorifer 
de vos g-races , & de me donner entrée dans 
votre f~cré cœur. C'efl:-là, que je puiferai 
des lumteres pour vous connoître , & des 
famtes a ffeétions pour vous aimer. C' ef~-là _, 
qu'oubhllnt tout l'univers , & m'oubliant 
moi-même, je ne m'occuperai qu'à vous ho
norer & à vous glorifier. Ouvrez-le moi, 
Se1g-neur, ce cœur adorable , & faites tom ... 
ber fur moi quelques énncelles de ce feu di
vin dont il eft embrafé , pour embrafer le 
m1en de votre amour, & pour confumer en 
lu1 tout ce qm pourrait m'en fermer l'entrée. 
Je n'ai & je ne veux avoirjamais d'autre de
iir que d'y vivre , & d'y mourir avec vos 
plus fidéles ferv teurs. Ainfi foit-il. 

0 Cor Jefu, amoris vi Elima, fi.r mihifa~ 
lttr in tempore tribulationir , & in hor~ 
morti.r , & die animœ meœ, faim ma ego 
fit. m. 

0 cœurdeJefus, viétime d'amour, foie~ 
moi favorable dans le tems de la wbulation 
& à 1 heure de la mort; & dites à mon ame, 
j~ !ws votre fa lut. 



Oraifon au Sacré Cœur de /11 Sainte Viergf. 

0 Grande & admirable Marie mere de 
Je[us; quoique je ne mérite p~s de 

me préfenter devant vous , ni méme de pen
kr à vous ; appuyé néanmoins fttr votre in
comparable bonté , je parlerai à votre cœur 
tres- aimable avec rout le refpeét qui me fera 
poffiblc , & je l'honorerai en toutes les ma
rüeres que je pourrai felon la volonté de 
votre Füs bien aimé.., 

Je parlerai au cœur maternel de ma tres
bonne mere, encore que je fois infiniment 
in ligne d'être du nombre de fes enf.ms, & je 
le bénirai de toute l'étendue de ma volonté. 

Je parlerai au très-noble cœur de la fou
veraine impératrice de tout l'univers, moi 
qui ne fuis que poudre & que cendre ; & je 
le falurai & exalterai de toutes les puifiânces 
de mon ame, & en toute l'humilité & d~vo
tion du Ciel & de la terre. 

Je vous falue donc des plus intimes aftèc
tions de mon cœur, ô très-diane Cœur de 
Marie, Reine des Anges, mi~oirtrès-br1-
lant & très-parfait de la be::mté, de la fain
teté , & de la gloire de tous les efprits Ang~ .... 
liques, 

. Ciij 
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Je vous faLte, ô tres-faint Cœur, tem

ple très-augufie de la Divinité : temple q · 
a été bâti de la m~Ün du Tout~puifiànt, rem:. 
ple qui n'a jamais été profané ni par aucun 
péché , ni par la dépravat1on de l'cfprit du 
monde , m par l'amour défordonné de foi
même, ou de quelqu'autre choie créée:tem
ple orné de toutes les vertus les plus éclatan
tes, & de tous les dons & graces du S. Efprit 
les plus [~inentes; temple dans lequel apre· 
celui du très-divin Cœur de Jefus la Très
fainte Trinité eft plus hautement glorifiée & 
aimée que dans tO\lS les autres temples maté-· 
riels & fpirituels qui font au Ciel & en la ter-. 
re ; temple dans lequel votre efprit fàint, J 
Vierge glorieufe, étoit touiours retiré & re
cueilli , pour y offirir à Dieu un iàcrifice 
continuel de louanges, d'honneur & d'a~ 
1n.our très-excellent. 

0 ma très-honorée Dame & ma tres- che re 
Mere , mon cœur bondit de joye de voir le 
vôtre fi faint , fi heureux :1 fi glorieu~' ft 
:royal , fi ren1pli d'amour pour Die\1 > de c~la
rité pour tous les hommes , de dileétion pour 

os en fans'- & fi plein de toutes fortes de mer~ 
veil'4 ·o niere de nlifericorde' je vous conjure 
par toutes le· bontés & les miféricordes de 
yotre cœur trè --faint , & par le zélc ardent 
qu'1f a pour le tl! ut dei ames, d1avoir piçié d1.; 
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,mien & de cetL'{ de tous mes Aifociés , & que 
par votre intcrcellion y foit détruit ce qui 
vous dëplait, & q w l,~mage du vôtre y folt 
gravée. Daignez ks préfèntr.r tolls ~! votre 
cher Fils, afin qu\lles en~tm:fe du feu de 
ft)n amour , qtùl en faffe des cœurs felon fès 
~1é1lrs, qui pni!fent le glorifier & l'aimer en 
cette vie & peRdant 1\:ternité, Ainfi foit-il~ 

frieres & Orai{ons aux Trois Perfonnes pi"7 
vine~ pour obtenir une bonne mort. 

0 Fer~ éternel , pui(quc vous avc4 
tant aimé le monde, que de lui 

avoir donn~ votre Fils unique, j'ofe bien ef
pe ·er de rotre miféricorde le Cüut de mon 
ai h .. , puifquc vous ne mc l'avez pas- donnt! 
pour mc condamner, mais pour me fauver. 

0 Divin Jdi:s,foycL moi Je(us, & rcfou
venez~vous que vous avez d:t n'être pas venu 
pour les Jufies t:nais pour les r.écheurs, & que 
~htU n~ veut point la mort (:u pécheur, m.·üs 
qu'il !è conveni11ê & gu'il vive. Que je vive 
clone en vous, ô bon Jetùs, que je fouffi·e & 
oue je meure pour vous, que mes douleurs 
t ient unies aux v6trcs ., men agonie & ma 
mort fanai fiée par la vorrc , ~ que je puiHè 
p:.1rticiper aux facr~es d.itpo1iriotiS q?e yotrc 
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fainte ame eut au dernier moment de votr 
vie, auquel je rn 'unis de tout mon cœur~ 
pour fuppléer à celles qui me manquent ; je 
m'abandonne à vous, afin de fouftrir pour 
votre amour les douleurs de la mort, quand 
& autànt qu'il vous plaira~ je défàvouc dès
à-préfent toutes les impatiences où le mal 
pourroit me faire tomGer alors. 

V enez, Efprit Divin, vous repofcr dans 
mon ame avec vos fept dons , pour la puri
fier & vivifier, pour la jufiifier & fanéhfier ; 
confumez en elle par le feu de votre fcünt 
amour , tout ce qu'il y a de terrefire, & for~ 
tifiez-la dans fon dernier paffage contre tou
tes les tentat~ons de fes ennemis. 

A la très-Jainte Vierge. 

D Ouce Mere de Jefus-Chrifr , Vierge 
Marie , fecourez-nous indignes pé

cheurs , ne permettez point que P-ous foyons 
furpris d'une mort imprévue , de peur que 
nous ne fartions fubitemenr de ce monde 
avant que de nous être préparés à la mort ; 
priez pour nous, Vierge pleine de grace ~ 
nous vous en con jurons par la paffion fi ame
re de votre Fils , & par votre douce mort ; 
faites qu'en détcfiant lep' ché >renonçant au 
démon & à fes œuvres , a va nt fait une con
feffion hurnbl~ & .Gncere; acçompli ~u:e fé--: 
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rieufe p~nitence , nous nous reconcilions 
avec votre Fils avant que de fonir de ce 
monde; faites nous rellèntir les efièts de vo
tre miifricorde _, glorieufè Vierge, .à cette 
heure fi redoutable, lor(que nos .fens & tout 
not~ efprit nous abandonneront, lorfque 
notre langue déjà morte ne pourra plus. 
fe remuer pour vous invoquer , lorfque 
nos yeux ne verront plus la lumiere, & que 
nos oreilles ne pourront plus entendre ; fou-
venez-vous en ce moment là , des pr!eres 
que nous vous offi·ons à préfent pour le pré
venir. Secourez-nous dans tme extrémité ii 
preffànte, défendez-nous contre nos enne
mis, montrez que vous êtes notre mere:~ & 
faites que celui, qui pour notre falut a V')ulu 
être votre Fils & naître de vous, nous reçoive 
favorableipent par vous. , 

.Aux Sainu Angu. 

N ge de Dieu, qui êtes mon gardien , 
éclairez-moi, protegez moi, conclui

ez heureufement mes pas dans le chemin du 
Ciel:~ & à l'article de la mort, a!Iifl:ez-moi, 
& tous ceux qui font affociés à ce dei[ejn. 

jr. Saints Anges nos aimables gardiens 
comb<Htez en notre faveur. 
~· Depeur que nous ne foy ons condamn6 
a~:~ Jugement de D1eu. 
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Oraifo1't. 

M On Seigneur & mon Dieu , qui pa 
votre providence ineffable daign z. 

envoyer vos Anges pour nous garder , faites 
nous la grace d'être fous leur proteéhon , 
tous les momens de notre vie, & fur tout au 
dernier qui doit les tous couronner ; afin que 
nous puiflions avec eux~ vous benir à jamais 
dans les Cieux. Ainfi. [oit-il. 

A S. ]ofeph. 

G Rand S. Jofeph , époux de 1\Iarje, 
pere de Jefus, employez en ma fa..: 

_eur le crédit~ que vous donnent ces auguRes 
tttres ; affifrez moi à ce moment & fur tout ~ 
celui qui doit terminer ma vie. 

}r. Le Seigneur a établi S. Jo[ephle maî
tre de fa maifon. 
lJI• E~ le Prince de tout fon ~éritage. 

Oraifon. 

M On Sauveur Jefus-Chr.ift, qui pour 
reconnaître les foins emprefiès ~ & les 

bons !èrvices gue vous aveL. r!:'~u de votre cher 
t,ourricier S. Jofeph fur la terre , avez' ou
lu qu'ilaye ~ù la plu: hcurcufe t.-.. la y lus p:é· 
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cieufe de toutes les mores encre vos bras, & 
ceux de votre incomparable mere fon épou. 
tè : préfervez- nous , ùl vous plaît, par fon 
intcrccilion de toute mort 1mprévue ; & 
faites que nous mourions de la mort des jultes~ 
vous qui vivez & regnez: avec Dieu votre pe
re en l'unité du S. Efprit dans tous les iiécle$ 
des ilécles. Ainfi foit•il; 

A S. Amable. 

G Lorieux S. Amable par la grande 
Yertu que Dieu le Créateur vous a 

ion né !ùr le feu & fur les ferpcm, pour em~ 
pêch~r p:1r vos mLrites l' c1rdeur & l'1mpétuo· 
lité de l'un & le venin & poifon des autres ; 
nous vous prions très-inflamment que vous 
nou: obteniez de D1eu la guérifon de nes 
ames, au {li bien que celle de nos corps, en 
nous préfervant & délivrant du venin des 
ferpens , des incend1es,de la fiévre & autres 
mabdies corporelles , éteignant en nous le 

• f( u des paffions criminelles qui nous brûlent 
fans cefiè , nous rendant participans de vos . 
-venus, & fùr tout nous méritant par votre 
interceffion la ace de vivre & de mourir 
comme vous dans l'exercice de la charité &: 
du plus pur amour de D~eu; c'efr ce que 
nous vous demandons , ô mon Dieu , en 
toute con.fia.nçe & eu toute humihté ~ en 
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~onfidération des mêrites de ce grand Saint 
t. S. Amable prié pour nous. 
~· Afin que nous foyons dignes des pro .... 
meifes de Jefus-Chrift 

Ot·aifon. 

0 
Dieu amateur de tous les bons, qui 
vous montrez toujours aimable à 

tous vos véritables ferviteurs; accordez nous 
par les mérites & l'interceHion de S. Amable 
votre Confeifeur la grace de mener une vie 
fainte , qui nous rendant aimable à vos 
yeux fur la terre nous procure une mort 
précieufe , & une gloire éternelle dans le 
Ciel. Par Jefus-Chrifi notre Seigneur, qui 
vit & regne avec vous dans tous les .fiécles 
des fiécles. Ain.fi foit-il. 

LITANIES DES~ AMABLE. 

J Efus, ayez pitié de nous. 
Je[us, ayez pitié de nous. 

Je[us-Chrifr, écoutez-nolls. 
Je[us, ayez pitié de nous. 
Jeiùs Chrifr , exaucez-nous. 
Pere Cele.fèe qui êtes Dieu, ayez pitié de 

a ou~. 
fil~ 
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F.fls Rédempteur du monde, 'iui êtes Dieu, 

Ayez pitié de nous. 
l:fprjt Saint, qui êtes· Dieu. 
Samte Tnnité, qui êtes un feul Dieu. 
Jefus aimable, qui rendez vos Serviteurc 

aimables. 

Sainte Marie, aimable Mere de Dieu, prie~ 
pour nous. 

Saint Amable qui avez plû à Dieu. 
Saint Amable, qui avez éclairé l'Eglife. 
Saint Amable, qui avez réjoui le Ciel, prie% 

pour nous. 
Bon Serviteur, à caufe de votre fidélité. 
Bon Serviteur , à caufe de votre pieté. 
Bon Serviteur fervant Dieu d'un amour 

lin cere. 
Bon Ser~iteur, .qui avez fait de grands 

progres. , g 
Bon Serviteur,a caufe de votre prudence. ~ 
&n Serviteur toujours vigilant. . 
Eon Serviteur qui n'a pas craint-le travail. 
Bon Serviteur plein d'amour pour la jufriçe. 
Prêtre innocent & fans tache. 
Prêtre interreifé pour Dieu. 
Prêtre glorifiant 1e Seigneur. 
Prêtre priant toujours pour fon Peuple. 
Prêtre facrifiant pour les péchés. 
Prêtre vénérable à toutes les nations. 
Prêtre chéri de Dieu & des hommes. 
Palleur expo1ànt fa vie pour fes Brebis. 

D 
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Pafreur conduifant les ames au Salut 1 Priez 

pour nous. 
Pafreur qui pailfez votre troupeau. 
Pafreur qmle rendez aimable à Dieu. 
Homme d'une admirable fainteté. 
Homme illufl:re par tant de miracles. 
Homme chaffant les démons. 
Homme éloignant les ferpens. 
Homme délivrant les poffédés. 
Homme guéri!fant de tous venins. 
Homme éteignant les incendies. 
Homme vous intéreifant pour le Salut 

des ames, 
Homme dont la · charité a été incomparable. 
Homme tout aimable. 
,Vous qui êtes l'éclat & la g-loire de votre Pa· 

trie. 
Vous qui êtes le pieux Proteéteur de tous c~ 

qui vous invoquent. 
Vous qui êtes l' efpérance de vos Citoyens. 
Vous qcl êtes le Pere Saint & toujours aima· 

ble. 
Afin que nous ne foyons jamais féduit pat 

rancien ferpent, Intercedez pour nous. 
Afin que nous ne foyons jamais fouillez des 

taches des faux plaillrs & iniquité.s du mon .. 
de , intercedez. 

~fin que ncus foyons délivrez de la puiflànce 
du démon , intercedez. 

'Afin Clll'ayant horreur du péç~é , un puiffan$ 
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amour de Dieu, croiffe inceifamment en 
nos cœurs, intercedez. 

A 'fin que nous aimions Dieu par deifus toutes 
cho(es, & que nous lui (oyons toujours ai~ 
mables , intercedez. 

'Agneau de Dieu qui effacez les péchés dt1 
monde, pardonnez-nous Seigneur. 

Agneau de Dieu qui effacez les péchés du 
monde .• exaucez nous, Seigneur. 

Agneau de Dieu qui effacez les péchés da 
monde, ayez pitié de nous. 

Indulgences accordées au~ Affoçi/s de la · 
b()nne MQrt, 

L E jour de leur réception , indulgence 
pleniere , en fe confefiànt , commu

niant , viiitant la Chapelle de la bonne 
Mort, y fai(ant quelques prieres , comme 
récitant cinq Pater & Ave, ou quelqu'autre 
priere à leur dévotion. 

Le jour des Morts , ou un jour dans l'Oc_ .. 
tave , indulgence pleniere, en fuifunt com-. 
medeffus. 

A l'article de la mort, indulgence ple
niere, fe confeffant & communiant, ou, li 
l'on ne peut, (e répentant de fes péchés, & 
pronon~ant trois fo1s de bouche, ou du moins 
de cœur leS, Nom de Jefus. 



1 
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' Toutes les fois que l'on accompagne let 
corps des défunts a la fépulture, indulgence 
de fept ans & fept quaranta1nes. 

Le jour de Noël , le V endreài Saint, 1es 
Fêtes du S. Sacrement, de l'Invention & de 
l'Exaltation de la Sainte Croix~ de l'Alfom
ption de la Sam te Vierge , de S. Michel & 
de Sainte Catherine , Vierge & Martyre , 
indulgence de trois ans & trois quarantaines, 
en fe confeifant, communiant, ( excepté le 
Vendredi Saint, ) & vilirant la Cha pelle, 
comme ci.deifus. 

Les Fêtes de la Purification & de l' Annon
ciation de la Sainte Vierge, cinquante jouri 
d'indulgence·' fe confeifant , comme ci
.IefiùE". 

Toutes les fois que l'on vient aux afièm
blées de la Confrerie, que l'on aŒR:e à la 
Proceffion du S. Sacrement , ou quand on le 
porte aux rnalade5 ~ ou que ne pouvant y 
affifrer, l'on dit un Pater & Ave, que l'on 
fait l'aumdt:le , ou quelqu'autre œuvre de 
piété ou de charité ; à chacune de fes œuvres 
~nt jours d'indulgence. 

FIN. 
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